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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Inégalité vécue par les travailleurs non-salariés concernant l'octroi de la PPA
Question écrite n° 15815

Texte de la question

M. Jean-Carles Grelier attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'inégalité vécue par
les travailleurs non-salariés concernant l'octroi de la prime d'activité. En effet, pour ouvrir droit à cette prime, le
travailleur indépendant doit avoir un chiffre d'affaires inférieur ou égal à un certain montant fixé par décret. Cette
condition pose plusieurs questions car un chiffre d'affaires ne correspond aucunement à un revenu. Par ailleurs,
comment est-il possible de retenir un chiffre d'affaires réalisé par une personne morale pour octroyer ou non une
prime à des personnes physiques ? Enfin, plusieurs travailleurs non-salariés s'étonnent d'être désormais exclus
de ce dispositif depuis qu'il est géré par la CAF alors qu'ils bénéficiaient de cette prime d'activité avant que ce
soit le cas. Le traitement réservé par la loi aux salariés et aux non-salariés pour l'accès à cette prime d'activité
paraît inégalitaire et il serait donc bienvenu de mettre fin à cette situation. C'est pourquoi, il lui demande de bien
vouloir lui faire part des intentions du Gouvernement sur ce sujet.

Texte de la réponse

La prime d'activité, créée par la loi n° 2015-994 relative au dialogue social et à l'emploi, remplace depuis le
1er janvier 2016 la prime pour l'emploi (PPE) et le volet « activité » du revenu de solidarité active (RSA). Ce
complément de revenu mensuel est destiné à tous les travailleurs modestes, qu'ils soient salariés ou
indépendants. Le calcul de la prime d'activité est étroitement lié aux revenus professionnels. Un bonus individuel
est versé à chaque membre du foyer dont les revenus sont supérieurs à 0,5 Smic. Son montant est croissant
entre 0,5 et 1 SMIC. Depuis le 1er janvier 2019, conformément au décret n° 2018-1197 du 21 décembre 2018
relatif à la revalorisation exceptionnelle de la prime d'activité, le montant maximal du bonus individuel a été
revalorisé pour atteindre 160 euros à 1 SMIC, soit un gain net de 90 €. Pour tenir compte des spécificités des
revenus d'activité des travailleurs non-salariés, est pris en compte pour le calcul de la prime d'activité le revenu
net imposable, tel qu'il est retenu par l'administration fiscale. Il s'agit par conséquent d'un revenu annuel, dont
les caisses d'allocations familiales (CAF) et les caisses de la mutualité sociale agricole (MSA) retiennent un
douzième pour liquider la prime d'activité, jusqu'à ce que soit connu le revenu net imposable de l'année
suivante. En l'absence de revenu net imposable, parce que le travailleur non salarié débute son activité et qu'il
n'a pas encore été imposé sur son bénéfice annuel, le droit à la prime d'activité est calculé par la CAF ou la
MSA d'après le chiffre d'affaires ou le total des recettes du trimestre précédent, déduction faite de l'abattement
forfaitaire fiscal applicable en fonction du secteur d'activité (71 % pour la vente, 50 % pour la prestation de
services et 34 % pour les activités non commerciales). Conformément au décret n° 2017-811 du 5 mai 2017
relatif aux modalités de calcul du revenu de solidarité active et de la prime d'activité pour les travailleurs non-
salariés, ce mode de calcul est également applicable aux travailleurs non-salariés qui en font la demande à
condition que leur chiffre d'affaires des douze derniers mois n'excède pas, selon la nature de l'activité exercée,
les montants fixés aux articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts, soit 170 000 € pour la vente et
70 000 € pour les autres activités commerciales ou non commerciales. Dans cette même logique de
simplification et d'amélioration de l'accès aux droits des travailleurs non-salariés, les conditions d'accès au RSA
et à la prime d'activité pour les travailleurs non-salariés, qui portaient notamment sur leur chiffres d'affaires et
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l'interdiction d'employer un salarié s'agissant du RSA, ont été supprimées par l'article 87 de la loi de finances
pour 2017 et sont donc inapplicables depuis le 1er janvier 2017.

Données clés

Auteur : M. Jean-Carles Grelier
Circonscription : Sarthe (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15815
Rubrique : Travailleurs indépendants et autoentrepreneurs
Ministère interrogé :  Économie et finances 
Ministère attributaire :  Solidarités et santé 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 288 janvier 2019
Réponse publiée au JO le : , page 946022 octobre 2019

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE15815
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267318
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729982
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201902.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201943.pdf

